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L e  n o u v e a u  d i s p o s i t i f  d e  r e c o n v e r s i o n  

d e s  t r a v a i l l e u r s  d e  4 5  a n s  e t  +  

à  l ' a u n e  d u  d i s p o s i t i f  w a l l o n  d e s  r e c o n v e r s i o n s  

R e n a u d  B i e r l a i r e  

 

 
 
 
La loi relative au pacte de solidarité entre les générations qui institue une gestion active 
des restructurations va vraisemblablement avoir un impact sur le dispositif wallon portant 
sur les plans d’accompagnement des reconversion même s’il est difficile, aujourd’hui, 
d’en mesurer l’ampleur. 
 
Contrairement à ce que laisse entendre leur appellation, les cellules pour l’emploi ins-
taurées par la nouvelle loi présentent des différences substantielles avec les cellules de 
reconversion.  Parmi les plus remarquables, on retiendra que : 
 

 La cellule pour l’emploi se crée pour les travailleurs ≥ 45 ans avec 1 an 
d’ancienneté minimum et pour que puisse entrer en ligne de compte le licencie-
ment de certains travailleurs dans le cadre de la prépension à un âge inférieur à 
l’âge normal de la prépension ; 

 Le refus de participation entraîne l’abandon de la possibilité de la prépension an-
ticipée ; 

 La demande de mise en place est faite par l’employeur au cours de la négociation 
du plan social ; 

 La durée est au minimum de 6 mois (base individuelle) ; 

 L’employeur ou, le cas échéant, les organisations représentatives des employeurs 
sont parties prenantes dans le pilotage du reclassement des travailleurs concer-
nés ; 

 Le prestataire de l’offre de l’outplacement peut être un bureau de placement 
privé et/ou l’opérateur public. 
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La nouvelle loi tend, d’une certaine façon, à rendre obligatoire pour l’employeur le fait de faire une 
offre d’outplacement, telle que prévue dans la CCT 82 (droit au reclassement professionnel pour les 
travailleurs de 45 ans et +) lors de tout licenciement collectif.  Elle renverse substantiellement la 
philosophie de la CCT 82 qui instaurait pour les travailleurs concernés un libre choix de reclassement. 
 
Ici, il est bien question d’une obligation, ce n’est plus le travailleur qui le demande, c’est 
l’employeur qui le propose avec, en cas de refus, l’issue défavorable que l’on connaît.  L’idée 
d’échelonner les licenciements en cas de restructuration afin d’éviter le licenciement collectif et 
contourner l’application de la nouvelle loi est à prendre avec prudence.  En effet, la possibilité 
d’obtenir une prépension anticipée est souvent conditionnée par la reconnaissance officielle du 
caractère de « difficulté » et/ou « en restructuration » de l’entreprise.  Or, ce statut implique géné-
ralement qu’il y ait un licenciement collectif. 
 
La nouvelle législation en matière de gestion active des restructurations n’exclut aucunement le 
recours au dispositif wallon.  De plus, elle assimile la collaboration d’un employeur aux mesures 
régionales existantes à une cellule pour l’emploi pour autant qu’un accord de coopération avec le 
fédéral en fixe le mode de fonctionnement. 
 
Si les partenaires du dispositif wallon veulent se positionner comme prestataires de cellules pour 
l’emploi, l’accord de coopération devra vraisemblablement intégrer les nouvelles obligations dans le 
cahier des charges actuel des plans d’accompagnement. 
 
L’intégration des nouvelles règles des cellules pour l’emploi risque d’impacter la philosophie de 
fonctionnement des cellules de reconversion.  En effet, les plans d’accompagnement reposent sur une 
base volontaire, les travailleurs qui y renonceraient, n’encourent aucune sanction.  Cette manière de 
fonctionner est un des éléments clés de la réussite du dispositif car elle instaure un climat de 
confiance déterminant pour la reconversion des travailleurs.  Dans le cadre des cellules pour l’emploi, 
l’aspect contrôle et sanction tient une place importante, ce qui risque d’avoir une incidence sur la 
perception qu’ont les travailleurs de leur cellule de reconversion et sans doute d’en affecter le 
climat.  Néanmoins, la présence syndicale, au sein des comités de pilotage ou via les accompagna-
teurs sociaux, permettra d’atténuer ces effets indésirables. 
 
L’assimilation du dispositif wallon aux cellules pour l’emploi devrait probablement en multiplier le 
recours, ce qui va sans doute entraîner un dépassement budgétaire (la dotation annuelle pour les 
plans d’accompagnement s’élève à 2.433.000 €).  Un refinancement de cette enveloppe ainsi qu’un 
renforcement de l’équipe ressource du FOREM sera vraisemblablement nécessaire.  Sans présumer des 
marges possibles au niveau régional, il existe au niveau fédéral un dispositif d’incitants financiers (AR 
les cellules de mises à l’emploi) sous-utilisé et qui pourrait apporter un ballon d’oxygène aux cellules 
de reconversion. Ce système permet, entre autres1, un remboursement des frais d’outplacement à 
l’employeur en cas de remise à l’emploi de travailleurs licenciés, a déjà été utilisé dans le cadre 
d’une cellule de reconversion.  Il faudrait étudier les possibilités de généralisation de ce système afin 
que les plans d’accompagnement puissent bénéficier, au même titre que les services d’outplacement 
privés, de la participation financière de l’employeur. 
 
Le tableau qui suit établit une comparaison du nouveau dispositif des cellules pour l’emploi et du 
dispositif régional sur les plans d’accompagnement des reconversions.  Il faut, par ailleurs, rappeler  
qu’il n’existe  pas d’équivalence des cellules de reconversion en Régions flamande et bruxelloise.

                                                 
1 Des réductions de charges patronales pour le nouvel employeur et des réductions de cotisations personnelles 
pour les travailleurs qui ont un nouvel emploi sont également prévues. 




